
 

 

Textil-Sharing 

Look professionnel avec le service de broderie et de logo de MEWA 

La première impression compte - dans l'industrie comme dans l'artisanat. Pour une interaction 

professionnelle et une bonne image d'entreprise, il n'y a pas que le vêtement de travail correct 

et uniforme qui compte, mais également sa personnalisation avec les logos de l'entreprise ou 

des badges nominatifs. Le marquage clair des vêtements de travail renforce la visibilité et l'iden-

tité de l'entreprise et renforce le sentiment d'appartenance à l'entreprise des travailleurs. 

[Binche, avril 2019] : salopettes, tabliers, chemises ou vêtements de protection : selon le maté-

riau dont ils sont constitués et leur utilisation, ils seront brodés ou imprimés. Les broderies sont 

très durables, conservent leurs couleurs même après de nombreux lavages et ne s'effilochent 

pas. Pour un serveur, avoir son nom brodé sur le revers est élégant et chic. Dans le secteur des 

soins de santé, c'est synonyme de clarté et de fiabilité. 

Les étincelles, les poussières et les vapeurs dans les halles industrielles et dans l’artisanat, en 

revanche, ne sollicitent pas seulement les vêtements de travail, mais également leur étique-

tage. Cela demande une solution durable. Emblèmes et badges nominatifs peuvent même être 

ajustés en fonction de la couleur pour alors être apposés sur les vêtements, et remplacés rapi-

dement s'ils paraissent un peu défraîchis à cause du stress quotidien.  

L'application de motifs en sérigraphie assure également un étiquetage durable. Le spectre de 

couleurs est illimité et même les plus petits détails peuvent être rendus. Comme la couleur im-

prègne directement et en permanence la fibre, cela apporte une plus-value aux équipements 

des ouvriers industriels, des entreprises de transport ou du personnel aéroportuaire. Les entre-

prises artisanales peuvent opter pour l'impression par transfert, plus économique, qui peut être 

utilisée pour imprimer des chemises, des gilets ou des tabliers pour une utilisation durable avec 

un aspect broderie ou textile.  

 

Exigences spéciales relatives aux patchs pour vêtements de protection  

Un soin particulier est requis lors du marquage des vêtements de protection (EPI). La réalisa-

tion, les matériaux, les dimensions et la position des emblèmes doivent être adaptés à l'EPI. « 

Par exemple, les emblèmes ignifugés ne peuvent pas être représentés dans n'importe quelle 

couleur. Dans le cas de vêtements de haute visibilité, seule une zone limitée est prévue pour 

les patchs, et pour les vêtements de protection contre les produits chimiques, la position exacte 



 

 

est spécifiée », explique Silvia Mertens, responsable produits chez MEWA. Le matériau du 

patch doit lui aussi correspondre exactement aux exigences relatives aux vêtements de protec-

tion. Par exemple, les emblèmes inflammables ou les fils fondant à basse température ne con-

viennent pas aux vêtements de protection contre la chaleur et les flammes. Des coutures trop 

épaisses, qui gênent le ruissellement des étincelles, compromettent l'effet protecteur et remet-

tent en question l'examen de type des vêtements.  

Pour s'assurer que la fonction de protection reste garantie après marquage, il est recommandé 

de faire appel à un professionnel du vêtement de travail pour l’application de logos ou de brode-

ries. Dans le cadre de ses services textiles, MEWA propose un tel service de broderie et de 

logo professionnel. Le prestataire de services textiles aide ainsi les entreprises à créer une ap-

parence uniforme et propose des services et des étiquetages textiles à partir d’une source 

unique. 
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Les vêtements peuvent être pourvus d'emblèmes et de badges nominatifs, même avec des 

couleurs adaptées. 

      



 

 

Application de motifs en sérigraphie : le spectre de couleurs est illimité et même les plus petits 

détails peuvent être rendus. 

 

Un soin particulier est requis lors du marquage des vêtements de protection. La réalisation et 

les matériaux des emblèmes doivent être adaptés à l'EPI et au contexte d'utilisation. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
MEWA Textil-Management 
À partir de 44 sites à travers l’Europe, MEWA organise pour des entreprises la livraison de vêtements de 
travail et de sécurité, de lavettes industrielles, de tapis absorbants et de tapis de sol, ainsi que de fon-
taines de dégraissage pour le nettoyage de pièces en service complet. En supplément, des articles pour 
la sécurité au travail peuvent être commandés via notre catalogue de marques. Quelque 5200 collabora-
teurs sont au service de plus de 184000 clients dans l’industrie, le commerce, l’artisanat et la gastrono-
mie. En 2017, le Groupe MEWA a réalisé un chiffre d’affaires de 672 millions d’euros. 
 
MEWA, fondée en 1908, est aujourd’hui un prestataire de premier plan dans le secteur de la gestion des 
textiles. En novembre 2013, MEWA a rejoint le Top 3 du Prix allemand du développement durable, dans 
la catégorie « Produits/prestations de services les plus durables d’Allemagne ». En 2019, MEWA a reçu 
pour la quatrième fois la distinction de « Marque du Siècle » et en 2015, a de nouveau été élue « leader 
du marché mondial » par les éditions Deutsche Standards. 
 



 

 

Pour plus d’informations sur MEWA Textil-Management 
MEWA Servibel SA, www.mewa.be, +32 (0)64 23 07 00 
 
 

 

 

 

 

 

MEWA en vidéos : www.mewa.be/fr/newsroom/toutes-les-videos/  

 www.twitter.com/mewa_be 

 www.facebook.com/MEWANL  

 www.instagram.com/mewakarriere 

 

Contact presse : 
VPR Consult, Betty De Boeck, 
Tél. : +32 (0)3 777 97 17, e-mail: betty.deboeck@vprconsult.be 
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